

11 septembre 2008 


88, rue Jean Jaurès

80730 DreuiL les Amiens

Mr Régis Houllier

88, rue Jean Jaurès

80470 Dreuil Les Amiens 

TEL : 03 22 54 18 01

Dreuil Les Amiens, le 11 Septembre 2008
Madame Loridan

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière 2008
À l’attention de : Madame Loridan


Madame, 
Suite à notre conversation téléphonique de ce jour, veuillez trouver ci-joint une copie de la taxe foncière 2008


Merci de bien vouloir faire le nécessaire auprès du locataire actuel afin d’obtenir le remboursement des cette taxe.
Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

Regis Houllier

Mr Régis Houllier

88, rue Jean Jaurès

80470 Dreuil Les Amiens 

TEL/ 03 22 54 18 01

Dreuil Les Amiens, le 28 Septembre 2005

Madame Loridan

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière et fermage 2007, 2006, 2005 et 2004
À l’attention de : Madame Loridan


Madame, 

Suite à votre entretien téléphonique avec mon frère Daniel, je vous envoie, ci-joints, les avis d’imposition des Taxes Foncières 2004, 2005, 2006 et 2007.

Merci de bien vouloir faire le nécessaire auprès du locataire actuel afin d’obtenir le remboursement des ces taxes ainsi que le fermage pour ces même années.
Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

Regis Houllier

PJ : copies des taxes foncières 2004 à 2007

Mr Régis Houllier

88, rue Jean Jaurès

80470 Dreuil Les Amiens 

TEL/ 03 22 54 18 01

Dreuil Les Amiens, le 28 Septembre 2005

Madame Loridan

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière et fermage 2005, 2004 et 2003

À l’attention de : Madame Loridan

Objet : Taxe foncières 2003, 2004 et 2005



Madame,

Suite à votre courrier du 30 décembre 2005, j’ai appelé la mairie de Neuf-Berquin qui m’a confirmé que la parcelle ZE68 a bien été vendue à Mr Edgard Bourel.
Il existe aujourd’hui deux parcelles appartenant à ma mère en pleine propriété :

ZE59 de 22 ares et 90 centiares

ZE60 de 1 hectare 88 ares et 30 centiares


Ces deux propriétés sont toujours louées à Monsieur Jean Pierre Staes 149 r Cassel 59940 NEUF BERQUIN.

 Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

Regis Houllier

Mr régis Houllier

88, rue Jean Jaurès

80470 Dreuil Les Amiens 

TEL/ 03 22 54 18 01

Dreuil Les Amiens, le 28 Septembre 2005

Madame Loridant

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière 2005, 2004 et 2003

À l’attention de : Madame Loridant

Objet : Taxe foncières 2003, 2004 et 2005



Madame,

L’année dernière, à la même époque, je vous ai adressé un courrier pour le remboursement de la taxe foncière 2004 et 2003. A ce jour, je n’ai toujours pas eu de réponse.

Je me permets de vous envoyer ci-joint celle maintenant de 2005. Pourriez vous rappeler au locataire en place que nous n’avons toujours pas perçu les loyers des années précédentes ainsi que le remboursement des taxes foncières.

Vous voudriez bien me tenir au courant de votre action auprès des locataires actuels.

 Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

Regis Houllier

Mr régis Houllier

88, rue Jean Jaurès

80470 Dreuil Les Amiens 

TEL/ 03 22 54 18 01

Dreuil Les Amiens, le 20 Septembre 2004 

Madame Loridant

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière 2004 et 2003

À l’attention de : Madame Loridant

Objet : Taxe foncières 2003 et 2004



Madame,

L’année dernière, à la même époque, je vous ai adressé un courrier pour le remboursement de la taxe foncière 2003. A ce jour, je n’ai toujours pas eu de réponse.

Je me permets de vous envoyer ci-joint celle maintenant de 2004. Pourriez vous rappeler au locataire en place que nous n’avons toujours pas perçu les loyers des années précédentes ainsi que le remboursement des taxes foncières.

Il s’agit des parcelles ZE59 et ZE60 louées à Mr et Mme Staes.

D’autre part, Madame Houllier Thérèse possède un copie exécutoire d’un bail à ferme du 15 juillet 1996 (YL/VS N° :21254) au profit de Mr et Mme Bourel-Hernu. Ce bail a été entériné par Maître Deboubry. Le fermage annuel était consenti moyennant la somme de 755.96 payable au 1er octobre de chaque année. Là encore, il ne me semble pas que Mme Houllier ait perçu une quelconque somme depuis longtemps.
Vous voudriez bien me tenir au courant de vos recherches ainsi que des rappels formulés auprès des dits bailleurs.

 Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

Regis Houllier

Dreuil Les Amiens, le 29 Septembre 2003 

Madame Loridant

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : Taxe foncière 2003

À l’attention de : Madame Loridant

Objet : Taxe foncières 2003



Madame,

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour, je me permets de vous envoyer ci-joint une copie de la taxe foncière 2003. Cette taxe correspond, dixit le centre des impôts d’Hazebrouck, aux parcelles suivantes : 

· ZE59 indivision Houllier 22 ares et 90 centiares

· ZE60 bien propre 1 hectare 82 ares et 30 centiares

De mon côté, j’ai une copie d’un bail signé en 1996 Juillet YL/VS N° 21254 entre Madame Thérèse Duquenne (ex ep Houllier) et les Bourel-Hernu pour une parcelle de 1 hectare 01 are et 20 centiares au lieudit : « Champ du Vieux Bailly » à Neuf Berquin.
Pourriez vous vérifier si ces parcelles sont en fait les mêmes et ont donc fait l’objet d’un remembrement ? En conséquence de quoi, je vous demanderai de réclamer auprès des Bourel-Hernu les impôts fonciers 2002 et 2003 ci-joint.

Je vous prie de croire, Madame,  mes salutations les meilleures.


R. Houllier                 

Dreuil Les Amiens, le 1er juillet 2000 

Monsieur Loridan

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : YL/JA

À l’attention de : Monsieur Loridan
Monsieur,
Objet : Cession parcelles cadastrées
Suite à votre courrier du 26 Juin 2000, je vous envoie ce courrier pour confirmer mon accord de vente de parcelles cadastrées ZE 59 et 60 sur la base de 24000F l’hectare.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures.
Houllier régis
Dreuil Les Amiens, le 28 Juillet 2000 

Monsieur Loridan

Notaires Associés

112 à 118, rue de Dunkerque

B.P. 139 

59428 Armentières Cedex

Référence : aucune

À l’attention de : Monsieur Loridan
Monsieur,
Objet : Recouvrement de frais de remembrement

Veuillez trouver ci-joint les attestations du trésor public du paiement de frais de remembrement pour les années 1998 et 1999. Ces frais sont paraît-il remboursables par le locataire Mr. Staës et il ne me semble pas que ma mère les lui ait réclamés.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir vous en charger.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures.
Houllier régis
88, rue Jean Jaurès

80730 Dreui les Amiens


